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NOTE D’INFORMATION 78 : 12-2023   

AUDIT  ENERGETIQUE : certifications B&A 

Pour les bâtiments collectif et maison  

certifications pour DTG PPT «ma prine rénov’ »  
 
 

Audit réglementaire :   Maison & Collectifs  
Nous disposons des qualifications Audit bâtiments collectifs & maisons individuelles 

 « Ma prime rénov » annuaire « France rénov’ » Architecte RGE 

 

 

Audit réglementaire Copropriétés :    
Nous disposons des qualifications Audit pour les copropriétés 

 « Ma prime rénov » annuaire « France rénov’ » Architecte RGE 

 

 

D.T.G. &  P.P.T. Architecte R.G.E.  
Nous disposons des qualifications D.T.G. & P.P.T.  

 « Ma prime rénov » annuaire « France rénov’ » Architecte RGE 

 

 

Mon accompagnateur rénov’  
Agrément ANAH du 30 octobre  2023 : N° MAR-19-0000541 
 
 
 
RAPPEL POUR LES AUDITS VENTE :  

Audit à l’immeuble (VENTE)  mono-propriété : de plus de 2 logements. 
Pour les immeuble de plus de 2 logements (ex : 3 appartements / 1 commerce & 2 appartements... ). 
Le diagnostiqueur certifié audit ne peut pas  réaliser ces audits. 
Le bureau d’étude RGE France rénov (NOTRE CAS : Audit copro ) ou le BET ingénieur qualifié OPQIBI 1905 peuvent aussi 

faire ces missions. 
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